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LA PÊCHE TRADITIONNELLE MI’GMAQUE  
EN PÉRIL AU 19E SIÈCLE

Depuis fort longtemps, les Mi’gmaqs peuplent les Maritimes et les côtes du golfe du Saint- 
Laurent. Sur ce large territoire, ils se déplacent selon un cycle saisonnier, se rassemblant 
pendant l’été à l’embouchure des rivières à saumon avant de s’enfoncer dans les bois afin de 
chasser pendant l’automne et l’hiver, pour ensuite revenir au printemps à l’embouchure des 
rivières. La pêche occupe donc une place importante dans la culture traditionnelle mi’gmaque 
puisque les ressources halieutiques comblent une partie de leurs besoins alimentaires.
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